
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
RAPPORT ANNUEL 2012-2013 

INNOVATECH QUÉBEC ET CHAUDIÈRE-APPALACHES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



 2 

TABLE DES MATIÈRES 
 

 

Rapport d’activités ................................................................................................................  3 

Rapport de la direction  .........................................................................................................  5 

Rapport de l’auditeur indépendant ........................................................................................  7 

Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches – Bilan  .............................................  8 

Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches – Résultats et déficit cumulé  ...........  9 

Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches – Flux de trésorerie  .........................  10 

Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches – Notes complémentaires  ................  11 

 

 

 



 3 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 

 
PRINCIPAUX RÉSULTATS 

 

En octobre 2012, la Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches a transféré des actifs  

dans Desjardins-Innovatech S.E.C. et en contrepartie elle a obtenu 27 591 832 parts dans la 

société en commandite. Les actifs transférés étaient d’une valeur de 20 150 000 $, et ils se 

composent du portefeuille de placements. 

 

En vertu de cette transaction, Desjardins-Innovatech S.E.C. conserve la mission d’Innovatech 

Québec et Chaudière-Appalaches et son autonomie d’intervention. Du côté de la Société 

Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches, elle ne détient plus que des parts dans Desjardins-

Innovatech S.E.C. 

 

Pour le présent exercice, l’encaisse de la Société s’établit à 1 467 341 $. Par ailleurs, pour la 

même période, la Société a enregistré une perte de 3 367 551 $.  
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 
 

GESTION 

 

Le conseil d’administration de la Société compte cinq (5) membres. 

 

Au 31 mars 2013, le conseil d’administration d’Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches était 

composé des personnes suivantes : 

 

M
e
 Pierre B. Lafrenière, président du conseil 

Premier vice-président au financement des comptes majeurs et aux mandats, Investissement Québec 

 

M
me

 Sylvie Pinsonnault, administratrice 
Vice-présidente aux fonds d’investissement, à l’immigration d’affaires et aux mesures fiscales, 

Investissement Québec 

 

M
me

 Sylvie Chagnon, administratrice 
Vice-présidente au crédit et à la gestion des risques, Investissement Québec 

 

M
me 

Jocelyne Marquis, administratrice 
Directrice principale, développement des affaires, partenaires institutionnels, Investissement Québec 

 

M
me

 Danielle Vivier, administratrice 
Directrice du développement durable et de l'évaluation de la performance, Investissement Québec 

 

En vertu d’une entente de services, le conseil d’administration a confié la gestion des affaires 

courantes de la Société à Investissement Québec, laquelle produit une reddition de compte 

appropriée. 

http://www.premier-ministre.gouv.qc.ca/salle-de-presse/communiques/2009/nominations/2009-03-04/chagnon_sylvie.shtml
http://www.premier-ministre.gouv.qc.ca/salle-de-presse/communiques/2009/nominations/2009-03-04/chagnon_sylvie.shtml
http://www.premier-ministre.gouv.qc.ca/salle-de-presse/communiques/2009/nominations/2009-03-04/chagnon_sylvie.shtml
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RAPPORT DE LA DIRECTION 
 

 
Les états financiers de la Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches ont été dressés par la 

direction, qui est responsable de leur préparation et de leur présentation, y compris les estimations et 

les jugements importants. Cette responsabilité comprend le choix de méthodes comptables 

appropriées qui respectent les principes comptables généralement reconnus du Canada. Les 

renseignements financiers contenus dans le reste du rapport annuel d’activités concordent avec 

l’information donnée dans les états financiers. 

 

La Société reconnaît qu’elle a la responsabilité de gérer ses affaires conformément aux lois et 

règlements qui la régissent. 

 

Le conseil d’administration doit surveiller la façon dont la direction s’acquitte des responsabilités qui 

lui incombent en matière d’information financière, et il a approuvé les états financiers.  

 

Le vérificateur général du Québec a procédé à l’audit des états financiers de la Société, conformément 

aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et son rapport expose la nature et l’étendue 

de cet audit et l’expression de son opinion.  

 

 

 

 

                     
  

M
e
 Pierre B. Lafrenière Mme Sylvie Pinsonnault 

Président du conseil d’administration Administrateur 

http://www.premier-ministre.gouv.qc.ca/salle-de-presse/communiques/2009/nominations/2009-03-04/chagnon_sylvie.shtml
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